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LA DOCTKINE DE ST. PAUL

SUR L'ORIGINE DU PECHE EX PRESENCE DES THEORIES MODERNES

H.-F.-TH.-L. ERNESTI

On dira peut-être qu'il ne saurait être question de rechercher
la cause du péché. Le péché, dit Sartorius, n'a pas d'origine,
mais simplement un commencement. De même que le monde
n'est pas provenu d'une cause naturelle, mais qu'il a commencé
avec les causes naturelles par la libre volonté du Créateur, ainsi
le mal n'a pas de cause naturelle dans le monde : il a commencé
dans la volonté libre de la créature. Qui dit origine dit cause :

or le péché n'a pas avant lui de cause dont il serait la
conséquence; la chute n'est pas une conséquence, mais un
commencement, pas un effet, mais une cause sans cause, nam
defeclionis ratio sufficiens deficit.

Ici il faut s'entendre. Le mot principe, cause, peut être pris
dans trois acceptions différentes. Le principe'd'une chose c'est
la base d'une chose, ce sur quoi elle repose. Or, comme dans le

monde des idées, une pensée repose sur une autre, comme elle
est tenue pour vraie par suite de la vérité déjà reconnue de

l'autre, la pensée dérivée est dite la conséquence de l'autre qui

1 Vom Ursprung dek Sunde nach paulinischem Lehrgehalte, in besonderer

Rerücksichtiguny der einschlägigen modernen Theorien. Von H.-F.-Th.-L.
Ernesti, Doctor der Theologie, Abte zu Marienthal, Conslsloiialralhe, General-

snperintendenten und Slilglir.de des Directoriums des Predigerseminars in Wol-
fenbuttel. Zweite Ausgabe. Deux vol. in-8, de 280 et 34.8 pages. Göttingen
Vandenhœck und Ruprecht's Verlag.

c. R. 1871. 22



338 h.-f.-th.-l. ernesti.

est son principe, son principe logique. Ensuite un principe réel

peut être aussi le principe de quelque autre chose de réel. La
seconde réalité est alors considérée comme conséquence
nécessaire de la première. Enfin la faculté, la virtualité ou
la puissance des choses est également présentée comme le

principe, la cause de leur activité. Or, comme tout ce qui
n'existe encore qu'en puissance dépasse toujours ce qu'on
voit des choses du monde, ce principe peut être appelé
transcendental.

Il va sans dire qu'en tout ceci il ne saurait être question du
principe logique. Ce n'est pas encore le lieu de se demander si

St. Paul assigne au mal un principe réel ou un principe
transcendental. On lui a attribué tantôt l'une, tantôt l'autre de ces
deux opinions ; il est aussi arrivé qu'on n'a pas tenu compte de

cette différence qui est cependant de première importance.
Cherche-t-on à expliquer le mal en le présentant comme
nécessaire? Alors on lui attribue un principe réel. Ceux au
contraire qui nient la nécessité du mal font voir que le péché
cesserait d'être quelque chose de libre et d'imputable pour devenir
un fait physique et posé par Dieu, dès l'instant où il serait
l'effet réel et subséquent d'une réalité antérieure. Toutefois, dès

l'instant où le péché n'est pas un phénomène physique, mais

moral, un fait imputable à l'individu chez lequel il se trouve,
il faut bien qu'il ait son principe dans cet individu, car autrement

il ne saurait lui être imputé. Il faut donc, en tout état de

cause, chercher un principe, une cause transcendentale du
péché. La faculté de l'homme qui rend le péché possible, est le
principe transcendental de la réalité du péché. Le péché ne
découle pas nécessairement de cette faculté, mais quand il en

procède, nous arrivons à statuer simplement sa réalité.
On ne saurait donc prétendre que les recherches sur l'origine

du péché portent sur un problème faux, même alors

qu'avec Julius Müller, on définit le péché comme n'ayant pas
de cause, c'est-à-dire comme entièrement irrationnel, comme
le plus grand mystère du monde.

Au point de vue formel, le péché est cette détermination de

soi-même qui fait manquer l'idéal établi par Dieu ; c'est à la
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i'ois une conduite contraire à la destination de l'homme, une
illégalité, un éloignement de Dieu.

Quand J. Müller demande quel est le principeréel du péché,
la question n'est plus la même que lorsqu'il s'agit de son
origine. Dans le premier cas on recherche la tendance fondamentale

et générale chez tous les êtres pécheurs, la forme
fondamentale du péché, mais on ne se préoccupe pas de sa cause.
Toutefois les deux questions se touchent de si près qu'il serait
bien difficile de chercher à répondre à l'une sans aborder
l'autre.

Il ne sera question ici que des théories sur l'origine du péché

pour lesquelles, dans les temps modernes, on a prétendu
trouver un appui dans les enseignements de St. Paul.

I

Explication du péché par la prédominance des sens sur
l'esprit.

Tout le monde n'entend pas exactement la même chose en

disant que le péché a son origine dans la sensibilité. Cette

expression n'est prise au sens propre que si on prétend que la

sensibilité est en elle-même le mal, que par conséquent le

péché ne peut avoir son origine, sa cause que dans les sens et

nullement dans l'esprit, dans la nature spirituelle.
Ce dualisme moral a été dernièrement imputé à St. Paul, soit

au nom de l'histoire, soit au nom de l'exégèse. D'après Kœst-

ling, ce cjui resterait de l'homme après en avoir retranché
l'esprit, c'est-à-dire le corps, les sens, seraient la source
vivante de tout ce qui est non spirituel et non divin, de toutes
les tendances en opposition avec la volonté de Dieu.

Quand on ne prend plus cette dérivation dans cette acception

propre, voici ce qu'on entend. Le principe du péché a son siège
dans les sens, en tant que chez les créatures personnelles les
sens se trouvent associés à l'esprit; plus exactement encore lo

péché réside clans l'énergie des sens en face de la faiblesse de
la raison dans l'organisme matériel en opposition à la person-
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